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Délits et crimes financiers : pourquoi les banquiers ne vont
jamais en prison

31 mars 2014

Eric TOUSSAINT

De nombreux délits ont été commis ces dernières années par des banques et leurs dirigeants –
escroquerie, blanchiment d’argent, organisation de la f raude f iscale, délits d’init iés ou manipulations,
notamment. Pourtant aucune banque n’a perdu sa licence ou n’a été démantelée par décision de justice. A
quelques rares exceptions, aucun banquier n’a été condamné à une peine de prison. Les banques seraient-
elles au-dessus des lois ? Les banques seraient désormais « trop grandes pour être condamnées » : les
inculper auraient des répercussions trop importantes pour l’économie. Explications.

11 mars 2014

On connaît la maxime : « Trop grandes pour f aire f aillite » ("Too Big To Fail"). La manière dont les
gouvernants ont géré la crise provoquée par les banques débouche sur une nouvelle doctrine, qui peut être
résumée par : « Trop grandes pour être condamnées ». Ou « Trop grandes pour être emprisonnées », si on
traduit lit téralement le nouvel adage qui f ait f lorès aux États-Unis et au Royaume-Uni, « Too Big to Jail »
[1]. En ef f et, alors que le gouvernement des États-Unis a laissé la banque Lehman Brothers f aire f aillite en
septembre 2008, aucune banque n’a été f ermée, ne s’est vu retirer la licence bancaire, n’a été démantelée
par décision de justice. Aucun dirigeant de banque n’a été condamné à une peine de prison.

L’unique exception dans le monde occidental concerne l’Islande où la justice a condamné à des peines de
prison f erme trois dirigeants de banque. Larus Welding, principal dirigeant de la banque Glitnir, qui a f ait
f aillite en 2008 quand elle était encore la troisième banque du pays, a été condamné f in décembre 2012 à
neuf  mois de prison. Sigurdur Einarsson et Hreidar Mar Sigurdsson les deux principaux dirigeants de la
banque Kauphing [2] ont été condamnés respectivement à cinq ans et cinq ans et demi de prison en
décembre 2013 (sur le sujet, lire l’enquête de Basta ! Comment jeter les banquiers voyous en prison, en dix
leçons).

Pourtant, la justice des États-Unis et d’Europe est conf rontée à de très graves délits commis par les plus
grandes banques : escroquerie en bande organisée à l’encontre des clients, des (petits) actionnaires et des
actionnaires publics, blanchiment d’argent du crime organisé, organisation systématique de la f raude f iscale
à très grande échelle, manipulation en bande organisée des taux d’intérêts (Libor, Euribor,...), manipulation
en bande organisée des marchés de change, f aux et usage de f aux, délits d’init iés, destructions de
preuves, enrichissement abusif , manipulation en bande organisée du marché des Credit Def ault swap,
manipulation du marché physique des commodities (matières premières), complicité dans des crimes de
guerre... Et la liste n’est pas exhaustive !

Traitement de faveur et négociation avec la justice
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Eric Holder, procureur général des États-Unis, interrogé en juin 2013 par une commission du Sénat de son
pays, a résumé clairement le f ond de la doctrine « Trop grandes pour être condamnées ». Il a déclaré en
substance à propos des grandes banques que « ces institutions sont si grandes qu’il est dif f icile de les
poursuivre en justice, et si on le f aisait, on se rendrait compte qu’ef f ectivement, les inculper pour activités
criminelles pourrait avoir des répercussions négatives pour l’économie nationale, voire mondiale » [3].

Les retombées de cette posit ion sont claires. Le f ait que la spéculation et les crimes f inanciers ont causé la
pire crise économique depuis le siècle dernier pèse f ort peu dans la balance de la justice. Bien que de tels
excès soient associés à une épidémie de f raudes [4], à tous les niveaux des opérations des banques des
États-Unis, ces institutions sont autorisées à poursuivre leurs opérations. Il leur suf f it de passer un accord
avec la justice af in de payer une amende pour éviter une condamnation.

Imaginez la situation suivante : après un mois d’enquête, la police retrouve une personne qui a commis un
vol d’un million d’euros. Au moment d’être appréhendée, la personne en question déclare au juge
d’instruction et à la police : « Je propose de payer deux mille euros d’amende, vous me laissez en liberté et
vous n’entamez pas de poursuite. D’accord ? ». Le juge et la police lui disent : « Ok, pas de problème,
excusez du dérangement. Bonne continuation. Essayez de ne pas vous f aire prendre une prochaine f ois,
ce serait dommage ». Le traitement de f aveur auquel ont droit les banques responsables de délits et de
crimes f inanciers n’est pas très dif f érent de cette situation imaginaire. Bertold Brecht avait pleinement
raison de poser la question : « Qui est le plus grand criminel : celui qui vole une banque ou celui qui en
f onde une ? » [5].

Des banques au-dessus des lois ?

Les conséquences directes des méf aits des banques sont particulièrement graves : 14 millions de f amilles
aux États-Unis ont été expulsées de leur logement entre 2007 et 2013 (voir tableau ci-dessous), parmi
elles, il est avéré qu’au moins 495 000 f amilles l’ont été de manière parf aitement illégale [6], des millions de
personnes ont perdu leur emploi, une partie d’entre elles sont tombées sous le seuil de pauvreté, le taux de
suicides a augmenté parmi les personnes af f ectées, la dette publique a explosé et les f onds de pensions
des pays développés ont perdu près de 5 400 milliards de dollars [7].

Saisies immobilières aux États-Unis et en Espagne

Source : Etats-Unis / Espagne.

Le rôle des banques privées est manif estement si important et indispensable au système capitaliste que
leur f onctionnement transcende les contraintes légales et constitutionnelles des sociétés modernes. Dès
lors, la justice se voile la f ace devant les délits et crimes commis par les banques et leurs dirigeants, af in de
leur éviter de passer ne serait-ce qu’un jour en prison. En f in de compte, on ne peut tout de même pas
poursuivre en justice un dirigeant d’une institution bancaire qui « ne f ait que le travail de Dieu », pour citer
Lloyd Blankf ein, patron de Goldman Sachs.
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La déclaration ci-dessus pourrait prêter à sourire si des transactions entre banques et autorités judiciaires
ou de contrôle ne venaient pas régulièrement conf irmer l’application de la doctrine « trop grandes pour être
condamnées » des deux côtés de l’Océan Atlantique. Les af f aires se suivent et la justice se borne à des
amendes qui représentent bien souvent une maigre f raction des bénéf ices issus d’activités illégales, sans
qu’aucun dirigeant ne soit inquiété. Tout au plus comparaissent devant des tribunaux et sont condamnés,
des lampistes comme Jérôme Kerviel, jamais les patrons qui les ont poussés à augmenter les bénéf ices de
l’entreprise en utilisant toutes les entourloupes possibles et imaginables.

Banalisation des conduites illégales ou criminelles

Six exemples suf f isent pour témoigner de la situation actuelle : 1. les accords passés entre les banques
des États-Unis et dif f érentes autorités du pays af in d’éviter une condamnation en justice dans l’af f aire des
prêts hypothécaires abusif s et des expulsions illégales de logement (f oreclosures) ; 2. HSBC (1ère banque
britannique) mise à l’amende aux États-Unis pour blanchiment d’argent des cartels mexicains et colombiens
de la drogue ; 3. la manipulation des taux d’intérêt interbancaire et des taux sur les dérivés connue comme
l’af f aire du LIBOR ; 4. le scandale des « prêts toxiques » en France ; 5. les activités illégales de Dexia en
Israël ; 6. l’évasion f iscale internationale organisée par la principale banque suisse UBS.

Il apparaît clairement que les banques et autres grandes institutions f inancières de dimension mondiale,
agissant souvent en bande organisée (en cartel), f ont montre d’un niveau rarement observé à ce jour de
cynisme et d’abus de pouvoir. Aujourd’hui, après que les États aient mis l’argent public à disposit ion des
entités f inancières dont les paris spéculatif s ont mal tourné, les magistrats en charge de f aire appliquer la
loi s’emploient à protéger les responsables de ces entités et banalisent ainsi, voire justif ient a posteriori la
conduite illégale ou criminelle dont ils se sont rendus coupables.

Une impunité qui encourage la prise de risque

Un tel contexte, où règne l’impunité, encourage les dirigeants des f irmes f inancières à davantage d’abus et
de prises de risque. Les banques en tant qu’institutions ne sont pas condamnées, et le plus souvent ne
sont même pas convoquées devant un tribunal. Ces banques f ont porter l’entière responsabilité à des
traders comme Jérôme Kerviel et quelques dizaines d’autres et obtiennent que la justice les condamne pour
leur avoir porté préjudice.

La situation des principaux dirigeants des banques est bien dif f érente : le montant de leurs bonus croît
suite à l’augmentation des revenus de la banque (il n’est pas rare de voir que le bonus augmente même en
cas de baisse de la rentabilité de la banque), indépendamment de l’origine illégale des ressources, ou du
f ait qu’elles soient issues d’activités f inancières spéculatives extrêmement risquées. Dans le pire des cas,
s’ils sont découverts, ils n’ont qu’à quitter l’institution (souvent avec un parachute doré), ils ne seront pas
poursuivis par la justice et conserveront sur leurs comptes bancaires l’entièreté des bénéf ices obtenus.

Poursuivre les dirigeants en justice et obtenir des réparations

Tant que ce genre de disposit if  pervers est maintenu, les abus et le pillage des ressources publiques de la
part du système f inancier ne peuvent que se prolonger au f il du temps. Au-delà des hauts dirigeants, il f aut
souligner l’impunité des banques elles-mêmes à qui les autorités appliquent la doctrine « Too Big To Jail ». Il



s’agit surtout de la démonstration de l’imbrication étroite entre les directions des banques, leurs grands
actionnaires, les gouvernants et les dif f érents organes vitaux des États.

En cas de graves manquements, il f aut mettre en pratique une solution radicale : retirer la licence bancaire
aux banques coupables de crimes, bannir déf init ivement certaines de leurs activités, poursuivre en justice
les dirigeants et les grands actionnaires. Il f aut aussi obtenir des réparations de la part des dirigeants et
des grands actionnaires. Enf in, il est urgent de diviser chaque grande banque en plusieurs entités af in de
limiter les risques, de socialiser ces banques en les plaçant sous contrôle citoyen, et de créer ainsi un
service public bancaire qui donnera la priorité à la satisf action des besoins sociaux et à la protection de la
nature.

Eric Toussaint, maître de conférence à l’université de Liège, président du Comité pour l’annulation de la dette
du tiers monde (CADTM) Belgique [8].

-  Voir également l’article de Daniel Munevar, « La doctrine « trop grandes pour être condamnées » ou
comment les banques sont au-dessus des lois », 20 septembre 2013.

»» http://www.bastamag.net/Delits-et-crimes-f inanciers

Notes

[1] Les médias anglo-saxons utilisent régulièrement cette expression depuis deux ans. Voir par exemple :
Abcnews, "Once Again, Is JPMorgan Chase Too Big to Jail ?", 7 Janvier 2014. Ou Forbes, "Why DOJ Deemed
Bank Execs Too Big To Jail", 29 juillet 2013.

[2] La f aillite de sa f iliale nommée Icesave au Royaume-Uni et aux Pays-Bas a provoqué une crise
internationale entre ces deux pays et l’Islande. Cette crise se poursuit encore en 2014 car le Royaume-Uni
et les Pays Bas vont en appel contre la sentence de la Cour d’arbitrage qui a donné raison à l’Islande en
janvier 2013. Voir Financial Times, « Iceland premier repels Icesave lawsuit », 12 f évrier 2014. Comme l’écrit
le Financial Times : “Iceland, almost uniquely in the western world, has launched criminal cases against the
men who used to lead its three main banks that collapsed after the global financial crisis in 2008 after
collectively becoming 10 times the size of the island’s economy.” 13 décembre 2013. Voir ici.

[3] Huf f ingtonpost, “Holder admits some Banks too big to jail”. On peut voir et écouter la partie du
témoignage du procureur général des États-Unis où il déclare : "I am concerned that the size of some of
these institutions becomes so large that it does become difficult for us to prosecute them when we are hit with
indications that if you do prosecute, if you do bring a criminal charge, it will have a negative impact on the
national economy, perhaps even the world economy,...". Durée de la vidéo : 57 secondes. Cela vaut la peine.

[4] Une étude récente sur les pratiques de crédits des banques aux États-Unis signale qu’en dépit de leur
hétérogénéité, les irrégularités et les f aux sont présents à divers degrés dans toutes les institutions
f inancières analysées. Voir “Asset Quality Misrepresentation by Financial Intermediaries : Evidence f rom
RMBS Market”.

[5] Bertold Brecht, L’Opéra de quat’sous. Comédie musicale de Bertolt Brecht (musique de Kurt Weil),
présentée pour la première f ois le 31 août 1928 au Theater am Schif f bauerdamm de Berlin, puis en version
f rançaise le 14 octobre 1930 au théâtre Montparnasse.

[6] Source : The New York Times, “Banks to pay $8,5 billion to speed up housing relief ”, 7 janvier 2013.

[7] OECD (2010) “The Impact of  the Financial Crisis on Def ined Benef it Plans and the Need f or Counter-
Cyclical Funding Regulations”.

[8] Il est auteur du livre Procès d’un homme exemplaire, Édit ions Al Dante, Marseille, 2013 ; Un coup d’œil
dans le rétroviseur. L’idéologie néolibérale des origines jusqu’à aujourd’hui, Le Cerisier, Mons, 2010. Il est
coauteur avec Damien Millet du livre AAA, Audit, Annulation, Autre politique , Le Seuil, Paris, 2012 ; La dette ou
la vie, Aden/CADTM, Bruxelles, 2011. Ce dernier livre a reçu le Prix du livre polit ique octroyé par la Foire du

http://www.cadtm.org/La-doctrine-trop-grandes-pour-etre
http://www.bastamag.net/Delits-et-crimes-financiers
http://abcnews.go.com/Blotter/madoff-ponzi-scheme-prosecutors-find-jpmorgan-chase-big/story?id=21448264
http://www.forbes.com/sites/tedkaufman/2013/07/29/why-doj-deemed-bank-execs-too-big-to-jail/
http://www.ft.com/intl/cms/s/0/eab58f7e-6345-11e3-a87d-00144feabdc0.html#axzz2thdbsViQ
http://www.huffingtonpost.com/2013/03/06/eric-holder-banks-too-big_n_2821741.html
http://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=2215422
http://dealbook.nytimes.com/2013/01/07/banks-to-pay-8-5-billion-to-speed-up-housing-relief/?_php=true&_type=blogs&_php=true&_type=blogs&_r=1
http://www.oecd.org/pensions/private-pensions/45694491.pdf


livre polit ique de Liège. Prochain livre à paraître en avril 2014 : Bancocratie chez ADEN, Bruxelles.
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